
Rapport de stage

Par LacunA, le 06/07/2004 à 09:55

Bonjour à tous,

Apres une longue absence me revoila avec ma licence en poche :wink:Image not found or type unknown

Je vais bientot faire mon stage dans un cabinet d'avocat, et il faudra donc que je fasse un 
rapport de stage... Mais qu'est-ce qu'il faut mettre dans un rapport de stage?!!! 

Si quelqu'un à des exemples de rapports de stages faits dans des cabinets d'avocat çà 
m'intéresserait

Par margo, le 06/07/2004 à 11:22

Je n'ai pas de réponse à ta question car je suis en première année.
Mais je me pose en outre quelques questions :
:arrow:Image not found or type unknown Est-ce obligatoire de faire un stage à la fin de ta licence ? (je comprends que c'est 
vivement conseillé mais obligatoire ?)
:arrow:Image not found or type unknown Pour qui fais-tu le rapport de stage ?

Par LacunA, le 06/07/2004 à 14:30

Le stage est obligatoire pour certains master, ca dépend duquel, dans celui que je choisis le 
stage est obligatoire, en droit privé en général il en faut un, plus rarement dans le droit public. 
Tu fais le stage dans un cabinet d'avocat, notaire, huissier... la profession qui t'intéresse de 
préférence!!!

Et le rapport de stage est noté donc c'est obligatoire aussi!! mais sinon je ne sais pas pour 
qui, surement pour le prof en charge de ton stage, le doyen ou je ne sais qui d'autre, il en faut 
3 exemplaires

Par Olivier, le 06/07/2004 à 16:41

Sur Nancy pas de stage obligatoire en fin de licence mais c'est quand même intéressant d'en 



faire un avant de choisir le master ou la maîtrise qu'on veut faire puisque ça ferme forcément 
des portes, donc autant être sur de son choix.

Pour ma part j'ai trouvé un stage au mois d'aout chez un notaire et je viens de m'inscrire en 
Maîtrise droit notarial !

Par Frédéric, le 07/07/2004 à 23:30

Pour les rapports de stage, si c'est obligatoire, il n'y a rien de compliqué : il suffit de relater les 
conditions dans lesquelles le stage s'est déroulé, d'inclure la description des activités en tant 
que stagiaire, au besoin en incluant quelques exemples concrets, et de développer l'aspect 
apports personnels, l'utilité du stage. 
Sur l'opportunité d'effectuer un stage, il est indéniable que toute confrontation à la pratique 
professionnelle est intéressante. Pour un étudiant de 1ere année, bof... En deuxième années, 
on peut déjà commencer à s'y intéresser, ne serait-ce que parce que le plus souvent cette 
année correspond à l'enseignement du droit pénal et du droit civil (obligations). Après, c'est 
tout bénéf'. J'émettrais une réserve cependant : un stage chez un avocat est toujours 
intéressant, vu la multitude de domaines abordées (sauf cabinet spécialisé dans un domaine 
particulier...), et souvent pour des contentieux relativement basiques : tout y est abordable et 
on peut même se lancer dans la rédaction de conclusions. Les professions plus spécialisées, 
comme les notaires ou les huissiers, sont moins abordables et surtout moins intéressantes 
pour l'employeur : elles nécessitent des connaissances particulières (savoir rédiger un acte de 
vente, régler une succession, etc... ce qui nécessite des connaissances très spécifiques qu'un 
étudiant n'a pas à moins de suivre une formation pro : CFPN, DESS notarial, examen 
d'huissier...). 
Evidemment, il n'est jamais mal vu d'effectuer un stage quelconque, c'est toujours bien vu sur 
un CV, pour un dossier de 3e cycle... Mais les personnes qui sélectionnent ne sont pas dupes 
: un étudiant de licence effectuant un stage chez un notaire ne signifie pas grand chose, 
contrairement à un étudiant de même niveau effectuant un stage chez un avocat. Maintenant, 
si on aime ça et qu'on peut se permettre de passer ses vacances en effectuant un stage qui 
ne sera pas exploitable au lieu d'avoir un travail dûment rémunéré...

Par Ha.Ou, le 11/07/2004 à 22:13

hello Lacuna

félicitations pour ta licence!

je reviens aussi après une petite absence, et pour le rapport de stage, il me semble que celui 
ci se fait en deux parties: l'une portant sur les activités de la maison (sans reprendre depuis la 

génèse 

:wink:

Image not found or type unknown ) et l'autre sut tes activités au sein de la maison (avec effectivement des 

exemples concrets). L'essentiel est en effet d'insister sur ce que ce stage a pu t'apporter. 
Aussi, si tu venais à faire un stage complètement nul (genre PCC -photocopies-café-clopes- 
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:lol:

Image not found or type unknown ), il n'empecherait pas de donner lieu à un excellent rapport de stage, dans lequel tu 

pourrais expliquer tes attentes et en quoi le stage a failli.

meme s'il est plus facile de faire un bon rapport consécutif à un bon stage, il est important 
d'exposer tes attentes et ce que le stage t'a ou aurais pu t'apporter.

bon courage

Par LacunA, le 12/07/2004 à 12:24

salut Ha.Ou

j'avais réfléchi a un plan mais c'était différent. Je fais mon stage durant 2 semaines non 
consécutives. La 1ere semaine je vais bosser sur des dossiers apparements, et la 2nde 
j'assisterai aux plaidoiries. Je pensai donc a un plan genre:
I- Le travail sur les dossier (mieux formulé bien sur!)
II - Les plaidoiries
mais je suis pas sure que ce soit bien, ton idée me plait
I - L'activité au sein du cabinet
A/ présentation du cabinet
B/ les affaires relatives au cabinet (c'est un cabinet qui s'occupe de toutes les affaires 
relatives au contentieux médical car affilié au sous médical qui est une assurance des 
medecins et autres professions médicalres)

II - Mon stage en lui meme
A/ le travail sur les dossier
B/ les plaidoiries

Par Ha.Ou, le 12/07/2004 à 16:16

pour ma part ton plan me semble correct, il présente l'avantage de voir immédiatement où se 
situent tes activités par rapport à l'organisation et à la structure de la boite. il est important 
d'offrir à ton lecteur un cadre de référence pour tes travaux, il pourra ensuite juger de la 
pertinence des tâches qu'on t'a confiées....

bon courage donc... 

:)

Image not found or type unknown

Par LacunA, le 13/07/2004 à 19:31
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Le 1er ou le 2nd plan? perso j'opterai pour le 2nd.

Ca y'est j'ai commencé mon stage, et c'est vraiment sur : je veux etre avocate!!!!!! 

:wink:

Image not found or type unknown

Par Ha.Ou, le 13/07/2004 à 20:25

le 2ND...

Par Vanoush, le 22/07/2014 à 09:25

Bonjour, je suis étudiante en 3ème année licence professionnelle en droit option métiers du 
droit et de la justice. J'aimerais savoir comment procéder pour un rapper de stage en cabinet 
d'avocat vu que c'est la que j'effectue ma stage.. On nous a dis de faire un compte rendu de 
cela, et moi j'aimerais savoir comment procéder? Merci
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